
Le paiement instantané en Suisse

Qu’est-ce que le paiement instantané et comment 
fonctionne-t-il?

Le paiement instantané est le nouveau type de paiement 
qui vous permet de transférer de l’argent de votre compte 
bancaire vers un autre compte en Suisse en quelques se-
condes. Le moment où vous déclenchez le virement ne 
joue aucun rôle: même la nuit, les week-ends et les jours 
fériés, les banques suisses exécuteront immédiatement 
votre ordre de paiement. Le débit de votre compte et le 
crédit sur le compte de la partie bénéficiaire s’effectueront 
quasi simultanément en moins de dix secondes.

Puis-je utiliser le paiement instantané?

Depuis le 20 août 2024, les plus grandes banques suisses, 
respectivement leur clientèle, sont pratiquement toutes 
accessibles pour les paiements instantanés domestiques: 
Si la partie payante et la partie bénéficiaire ont toutes 
deux un compte auprès d’une de ces banques, les paie-
ments instantanés sont possibles. À partir de novembre 
2026, lorsque toutes les banques de Suisse proposeront 
ce service de paiement, chaque virement pourra en prin-
cipe être effectué à tout moment en quelques secondes.

Parfois, chaque seconde compte
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Quels sont les avantages du paiement instantané?

Soldes des comptes en temps réel
Étant donné que le débit et le crédit du compte sont qua-
siment simultanés, les soldes des comptes de la partie 
payante et de la partie bénéficiaire seront toujours à jour.

Disponible 24 heures sur 24
Les heures habituelles des banques n’affecteront plus le 
temps d’exécution d’un paiement instan-tané. Les vire-
ments pourront être effectués 24 heures sur 24, 7 jours 
sur 7 et 365 jours par an.

Aucun risque de crédit
Un paiement instantané réussi se répercutera immédia-
tement et définitivement sur les comptes. Il n’y aura donc 
pas d’incertitudes ni de risques de crédit pour toutes les 
parties impliquées dans le paiement.

Confirmation de l’exécution du paiement
Tant la partie payante que la partie bénéficiaire pourront 
recevoir de leur banque une confirma-tion immédiate de 
l’exécution du paiement. La partie payante saura ainsi 
que le montant a été crédité sur le compte de la partie 
bénéficiaire, ce qui est particulièrement utile lorsqu’elle 
a besoin d’un crédit rapide. 

Renseignez-vous directement auprès de votre établisse-
ment financier sur la date de disponibilité et sur une éven-
tuelle offre concernant le déclenchement des paiements 
instantanés.

Sur notre site paiement-instantane.ch, nous avons ras-
semblé pour vous des questions et réponses fréquem-
ment posées.
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